
 
 

                          CHARTE DU PERMIS DE VEGETALISER 

 

LISTE DES VEGETAUX INTERDITS ET DECONSEILLES* 

*Liste non exhaustive 

 

Pour toutes essences proposées, une validation sera faite par le service Espaces verts et propreté urbaine. 

 

Interdits 
 

Déconseillés 
 

 
Ambroise à feuilles d’armoise ( Ambrosia artemisiifolia ) 
 
Chanvre ( Cannabis sativa ) 
 
Berce du Caucase ( Heracleum mantegazzianum ) 
 
Jussie ( Ludwigia peploides ) 
 
Peyoti ( Lophophora williamsii ) 
 
Raisin d’Amérique ( Phytolacca americana ) 
 
Renouée du Japon ( Reynoutria japonica ) 
 

 
Arbre à papillons ( Buddleja davidii ) 
 
Armoise commune ( Artemisia vulgaris ) 
 
Digitales ( Digitalis purpurea ) 
 
Euphorbe épurge ( Euphorbia lathyris ) 
 
Pyracantha 
 
Ricin ( Ricinus communis ) 
 
Séneçon du Cap ( Senecio inaequidens ) 
 
 

 

 


